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FACE À L’INERTIE DE L’ETAT, CONSTRUISONS ENSEMBLE UN PROGRAMME 
DÉPARTEMENTAL D’ACTION ET DE MOBILISATION POUR LA SANTÉ !

Pour répondre à une situation qui ne cesse de se dégrader du fait de l’inaction de l’Etat, le Conseil 
départemental met en débat un ensemble de propositions qui constituera son programme d’action et 
de mobilisation pour la Santé des Nivernaises et des Nivernais.

Années après années, crises après crises, notre pays tout entier et nos territoires ruraux en particulier su-
bissent une dégradation sans précédent du système de santé. La fermeture de 20% des lits hospitaliers en 
constitue la plus récente et scandaleuse illustration. L’Etat tente de la «justifier» par le manque de personnel. 
Mais c’est confondre la cause et ses conséquences. 
C’est parce que le système de santé s’effondre, que de nombreux soignants le quittent, faisant bas-
culer tous les établissements dans la pénurie !

Voilà en effet trop longtemps que les mêmes mesures produisent les mêmes effets : l’encadrement des bud-
gets hospitaliers oblige les hôpitaux à s’endetter pour se moderniser, à fermer des lits au point de ne plus 
pouvoir répondre aux besoins, et à mettre sous tension tous les services de soins dégradant les conditions 
de travail des personnels et les conditions d’accueil des patients. 

Dans le secteur hospitalier comme en libéral, le constat alarmant est le même. 
La multiplication des annonces n’a réduit en rien la désertification médicale qui prive nos concitoyens de 
l’accès à un généraliste ou à un spécialiste, sinon au prix d’insupportables délais rendus inévitables par l’af-
flux de patients auxquels doivent faire face les praticiens.
Enfin, malgré l’urgence, les pouvoirs publics n’hésitent pas à violer leurs engagements comme par exemple 
en réduisant de moitié l’enveloppe de crédits promise au Pôle de Santé cosnois en dépit de besoins criants.

Cette situation n’est plus tolérable. Elle met en danger non seulement la sécurité des malades et au-delà 
la santé de toutes les Nivernaises et de tous les Nivernais. 
Face à l’urgence, et à la défaillance de l’Etat, le Département de la Nièvre a choisi de prendre ses res-
ponsabilités et de tout mettre en œuvre pour que soit garanti à ses habitants leur droit élémentaire 
à la santé. 
Le Conseil départemental de la Nièvre ne peut pas se résoudre à laisser nos concitoyens parcourir plusieurs 
centaines de kilomètres pour obtenir l’avis d’un médecin spécialiste, ou attendre plusieurs semaines pour 
consulter un médecin généraliste. 
Il ne peut se résoudre à laisser plusieurs de ses bassins de vie perdre leur niveau et leur qualité de service. 
Il ne peut se résoudre aux difficultés de ses hôpitaux à investir ou à recruter. 
Aussitôt passé les élections et la mise en place du nouvel exécutif, avons-nous sans délai décidé 
d’agir! Et d’agir vite. 
C’est une question de survie ! 
L’Etat n’assume pas les responsabilités qui lui incombent ? 
Dès lors, comptons sur nos territoires, de Cosne-sur-loire, La Charité-sur-Loire, Nevers, Decize, Luzy, Châ-
teau-Chinon, Lormes à Clamecy et sur celles et ceux qui y vivent et y travaillent, sur leur attachement à la 
Nièvre, leur solidarité, leur compétence et leur créativité ! Ensemble, imaginons et appliquons des solu-
tions concrètes.
L’Etat promet et ne tient pas ?
Alors, ensemble, forts de nos initiatives, mobilisons-nous pour qu’il respecte sa parole et s’engage à la 
hauteur de ce qu’il doit à la santé des Nivernaises et des Nivernais.

Et ensemble passons de la parole aux actes. 
C’est le sens des 13 actions construites autour de trois priorités que le Conseil départemental met 
aujourd’hui en débat auprès des professionnels, des élus et des habitants pour garantir à chacun son droit 
à la santé.
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PRIORITÉ 1 

AGISSONS POUR GARANTIR À 
TOUTES ET TOUS, 

QUELQUE SOIT SON ÂGE 
OU SON DOMICILE, 

LE DROIT D’ACCÉDER 
À UN MÉDECIN 

4
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1. 20 nouveaux médecins salariés (généralistes 
et spécialistes) seront recrutés et installés dans 
la Nièvre à l’initiative du Département en 2022.

L’État se montrant incapable de répondre aux en-
jeux de la désertification médicale, le Conseil dé-
partemental crée un service départemental de san-
té : Santé-Nièvre pour tous. 
Celui-ci procédera dès l’année prochaine au recru-
tement de 20 nouveaux médecins salariés pour 
pallier le déficit de médecins dont sont victimes de 
nombreux territoires de la Nièvre.
Santé-Nièvre pour tous travaillera en lien avec les 
maisons de santé pluridisciplinaires, afin de bien 
cerner les besoins dans le respect des pratiques 
libérales. 
Santé-Nièvre pour tous interviendra par consé-
quent en subsidiarité, et les médecins recrutés 
n’interviendront qu’en fonction des besoins et des 
manques identifiés, là où aucune autre solution sa-
tisfaisante n’a été trouvée. 
Dans le souci de répondre à la diversité des at-
tentes, Santé-Nièvre pour tous intègrera aussi un 
dispositif mobile et «une brigade de renfort».
Parce que l’enjeu est de répondre dans l’urgence à 
la situation dramatique dans laquelle se trouve de 
nombreuses communes et leurs habitants privés 
de médecins ! 

2. L’installation de nouveaux médecins libé-
raux sera  accélérée par l’attribution de bourses 
supplémentaires pour les jeunes étudiants en 
médecine (générale et spécialité), en dentaire 
et en kinésithérapie en 2022.

Depuis de nombreuses années, le Conseil dépar-
temental de la Nièvre encourage par des aides ci-
blées les jeunes médecins à s’installer.
Avec succès : le département a attribué 38 
bourses depuis 2016, 7 se sont installés en libéral, 
2 exercent à l’hôpital et un est en cours d’installa-
tion (il exerce pour le moment en milieu hospita-
lier en spécialité). 6 nouveaux médecins s’instal-
leront en 2022. 4 ont d’ores et déjà définis leur 
installation, 2 sont en cours.
Il reste 17 contrats actifs avec des étudiants (10 
en 1er et 2e cycle, 7 en 3e cycle).

Ce dispositif qui fonctionne sera par conséquent 
encore renforcé par :
• l’amélioration de la détection des intentions 

d’installation en médecine générale dès la se-
conde année,

• l’extension et un meilleur ciblage de la com-
munication, y compris par la présence dans 
les facultés, sur les différents salons, et par des 
opérations de promotion et d’accueil-décou-
verte du territoire et des opportunités,

• le développement de l’accompagnement sur 
mesure des internes en médecine en stage 
sur le territoire : de meilleurs logements pour 
les accueillir, des solutions de mobilité propo-
sées, une découverte du territoire et de l’exer-
cice rural, la mise en place de stages mixtes 
possibles ville-hôpital et création d’un club des 
jeunes installés.

3. Pour tenir compte de la situation particu-
lière de notre département, des solutions itiné-
rantes seront apportées.

Une politique de santé adaptée à nos territoires 
doit impérativement prendre en compte les dis-
tances qui séparent souvent les habitants des 
équipements de santé : distance kilométrique 
s’agissant des communes les plus rurales ; distance 
sociale aussi dans certains quartiers urbains. 
Aussi travaillerons-nous à des solutions itiné-
rantes capables par leur mobilité et leur inter-
vention de proximité d’apporter le soin au plus 
près des patients, via des permanences, des bus, 
des réseaux de professionnels…
L’exemple du bus dentaire, pour les soins de pre-
miers recours, illustre ce potentiel des solutions iti-
nérantes.
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PRIORITÉ 2

AGISSONS POUR AMÉLIORER 
ENCORE LA PRÉVENTION, ET 

RENFORCER LA COUVERTURE 
ET LA QUALITÉ DES SOINS 

DANS LES DOMAINES 
DE COMPÉTENCES 
DU DÉPARTEMENT 

6
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4. La lutte contre les violences intra fami-
liales se verra attribuer de nouveaux et impor-
tants moyens.

Le développement des violences intra familiales 
est observable partout en France.
La Nièvre n’y échappe pas et le Conseil départe-
mental a le souci de toujours mieux venir en aide 
aux conjoints ou aux enfants qui peuvent en être 
les victimes.
C’est pourquoi il a pour projet : 

• la création d’un poste à temps plein d’inter-
venant social en commissariat et en gendar-
merie dès 2022, pour faciliter l’accompagne-
ment des victimes en partenariat avec l’État et 
France Victime 58,

• la création d’hébergements d’accueil d’ur-
gence dans les communes volontaires pour 
mailler le territoire nivernais en complément de 
l’offre existante et en partenariat avec le Centre 
d’Information sur les Droits des Femmes et des 
Familles (CIDFF) et les acteurs du secteur,

• de former de façon continue les forces de 
l’ordre, les corps d’enseignements et les 
élus au recueil des situations de violences in-
tra-familiale, lorsqu’elles se présentent,

• d’appuyer le projet de maison de protection 
de la famille, porté par le groupement dépar-
temental de gendarmerie de la Nièvre qui ver-
ra le jour le 1er décembre 2021 et inclura un ser-
vice de 5 enquêteurs ayant vocation à accueillir 
les victimes et les accompagner dans leurs dé-
marches ; à soutenir les brigades territoriales 
et à former les gendarmes à ces nouvelles mis-
sions ; à assurer des actions de préventions, 
entre autres dans les établissements scolaires.

5. L’accueil en santé mentale fera l’objet d’un 
plan ambitieux.

Les tensions qui traversent notre société et les 
pathologies et addictions que souvent elles en-
traînent, plongent les familles et les personnes 
qui en sont victimes dans des difficultés majeures. 
Elles appellent une capacité d’écoute, d’accueil et 
de traitement appropriée, souvent difficile à orga-
niser en fonction des distances.

Pour mieux répondre aux besoins, le Conseil dé-
partemental a pour projet : 

• le développement de dispositifs d’accueil 
des adultes présentant des troubles psy-
chiques en s’appuyant sur les établissements 
médico-sociaux afin d’offrir un maillage terri-
torial adapté à la typologie rurale du départe-
ment,

• la mise en place d’un dispositif départemen-
tal de «pair accompagnement» basé sur une 
dynamique d’intervention fondée sur la ressem-
blance entre l’individu portant le rôle d’inter-
vention et celui portant le rôle de bénéficiaire 
en s’appuyant sur les groupements d’entraides 
mutuels existants (Nevers et Decize) et en les 
développant pour atteindre une couverture 
territoriale adaptée,

• la mise en place d’un accueil spécialisé des 
jeunes victimes de troubles au sein du futur 
établissement départemental de protection 
de l’enfance, en partenariat avec le Centre 
Hospitalier de l’Agglomération de Nevers 
(CHAN) et l’Agence Régionale de Santé (ARS),

• la rédaction d’un Livre blanc départemental 
relatif à la prise en charge des nombreuses 
familles concernées par la problématique de 
l’autisme.

6. Le suivi pré et post natal auprès des fa-
milles sera amplifié.

Les difficultés matérielles croissantes auxquelles 
sont confrontées les familles qui attendent puis 
accueillent un enfant et parfois leur désarroi mo-
ral, exigent des services du Département d’être 
toujours plus proches de celles-ci dans l’intérêt de 
l’enfant comme dans un souci de justice.
C’est pourquoi le Conseil départemental a pour 
projet de : 

• systématiser les entretiens prénataux pré-
coces, d’assurer une visite à domicile minimum 
au cours de la grossesse et une visite à domi-
cile dans le premier mois de l’enfant,

• développer les consultations pré et post 
natales dans toutes les maisons de santé, en 
donnant des moyens nouveaux aux centres de 
périnatalité.
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7. Le rôle du SDIS, souvent en première ligne 
pour les secours, sera consolidé.

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS) joue un rôle décisif dans la prise en charge 
des urgences. C’est pourquoi le Conseil départe-
mental a pour projet de : 

• accompagner le SDIS dans ses actions visant 
à développer le volontariat afin de lui garantir 
des effectifs suffisants,

• développer un système de transmission au-
tomatisées des bilans des interventions de 
secours à personnes vers les établissements de 
prises en charge en partenariat avec le centre 
15, les ambulanciers privés et les services d’ur-
gences,

• stabiliser l’organisation proposée par le 
SDIS de la Nièvre pour la gestion de l’ur-
gence pré-hospitalière construite en partena-
riat avec les ambulanciers privés et les services 
d’urgences.

8. La prévention à destination des jeunes 
sera priorisée.

Notre jeunesse est la première victime de la situa-
tion économique et sanitaire. Les professionnels 
ne cessent de nous alerter sur leurs difficultés et 
leurs conséquences.
Le Conseil départemental, déjà fortement engagé, 
souhaite aller plus loin et entend :

• développer les actions de prévention à des-
tination des jeunes, notamment des adoles-
cents, face aux risques d’addictions (tabac, al-
cool, drogues), 

• renforcer les dispositifs d’écoute et d’ac-
compagnement en matière de sexualité, d’ali-
mentation, d’orientation,

• renforcer les moyens de lutte contre le dé-
crochage et la marginalisation sociale,

• assurer la pérennité des dispositifs d’accueil 
des adolescents, et le développement des so-
lutions itinérantes comme « le bus des ados ».

Un plan d’action sera arrêté en liaison avec les 
structures compétentes dont le rôle doit être en-
core mieux reconnu et appuyé.

9. Le sport-santé est un moyen de préven-
tion à développer.

Le sport-santé est un outil essentiel dans la pré-
vention des maladies. Tous les publics, ordinaires 
ou fragilisés en perte d’autonomie, doivent se voir 
proposer des outils pour mettre ou remettre au 
centre de leur vie l’activité physique. Des par-
tenariats avec les associations du département 
peuvent être mis en place.

10. Renforcer la déclinaison du Programme 
Alimentaire Territorial (PAT)

Le sport-santé et l’alimentation-santé vont de pair 
dans l’amélioration de la prévention des mala-
dies. Le PAT a pour objectif de renforcer les cir-
cuits-courts en proposant une agriculture locale de 
qualité.
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PRIORITÉ 3

MOBILISONS-NOUS ET 
METTONS LA PRESSION SUR 

L’ETAT POUR GARANTIR 
L’AVENIR DE NOS ÉQUIPE-

MENTS HOSPITALIERS
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11. Garantir la qualité et la permanence des 
soins dans les établissements hospitaliers par :

• la modernisation des structures par une 
politique régulière d’investissements dans 
les établissements de Cosne-sur-loire, La 
Charité-sur-Loire, Decize, Nevers, Luzy, Châ-
teau-Chinon, Lormes et Clamecy,

• les capacités à pourvoir les postes dans tous 
les établissements et sans oublier évidement 
le CHAN de Nevers,

• le développement de la télé-expertise,
• le développement des consultations de spé-

cialistes.

12. Obtenir un audit de la régulation après 
le transfert du centre 15 à Dijon.

13. Accompagner le nouvel internat du 
CHAN, par des stages de spécialités au CHAN 
intégrant des interventions dans tous les éta-
blissements du territoire

Pour mener à bien ce travail de 
concertation et d’élaboration, 
une équipe-projet est immédia-
tement formée, réunissant les 
chefs de projets santé du Conseil 
départemental, des deux Pays et 
des collectivités volontaires. 

Cette équipe prendra prioritaire-
ment en compte l’état de la dé-
mographie médicale dans le dé-
partement, et recherchera pour 
chaque problématique les actions 
d’innovation et de coordination 
nécessaires. 

Elle travaillera en étroite coopé-
ration avec l’Agence Régionale 
de Santé et le Groupement Hos-
pitalier Territorial de la Nièvre.

À l’évidence, l’Etat n’est pas prêt à répondre aux attentes de la population.
C’est donc seulement en nous mobilisant que nous obtiendrons des réponses et des moyens. 
Le Conseil départemental agira avec détermination et convictions aux côtés des professionnels et des 
élus pour :
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